
VOUS CHERCHEZ UN

LOGEMENT DANS LE

TERRITOIRE DE BELFORT ?

Quelle est la durée de validité de ma
demande?

Ma demande est valable 12 mois et je dois la

renouveler 1 mois avant la date d'expiration.

Quel est le délai d'attribution d'un
logement ?

Plus la demande est large (secteur, type de

logement…), plus elle a une chance d'être satisfaite

sous réserve des décisions de la CALEOL.



Je viens faire ma demande à l'agence Territoire habitat au 29

quai Vauban à Belfort.

Je rencontre une conseillère commerciale  avec qui je partage

un entretien découverte et je lui fais part de mes besoins.

Je remplis un imprimé complet et je le dépose le Jour J ou plus

tard avec les pièces obligatoires incluant : une copie de ma

pièce d'identité ou titre de séjour et un avis d'imposition à N-2.

Je reçois une attestation d'enregistrement rapidement.

Après étude de mon dossier, une conseillère commerciale du

secteur recherché me propose différents logements que je visite

avec elle. 

Une fois le bien "présélectionné", mon dossier est présenté en

commission d'attribution.

La commission CALEOL décide et reste souveraine de son choix

d'attribution des logements.

Si mon dossier est retenu, je reçois une proposition ferme.

Comment puis-je déposer  ma demande?

Ai-je droit à un  logement social?

OUI, dans la majorité des cas. 75 % de la population

française peut prétendre au logement social dans la

limite de plafonds ressources imposés par la loi.

Une équipe d'experts
à votre écoute

Tél : 03 84 36 70 00

29  Quai  Vauban

90  000  Bel for t

www.th90.fr

th90@th90.fr

l agence_th90 L'agence Territoire Habitat

La CALEOL ( La commission d’attribution des logements sociaux et de
l’examen de l’occupation des logements ) est composée de 6 membres du

Conseil d'Administration de Territoire habitat.

Le Maire de la commune ou son représentant.

Le Préfet du département ou son représentant.

Le personnel de Territoire habitat participe également à chaque commission

et ce dans le cadre de l’administration des séances en vue du bon

fonctionnement des CALEOL.

Le saviez-vous?

Territoire habitat c'est :

11 197 logements 

50 communes proposées.

237 collaborateurs à votre service.


